
 

 

 

Justificatifs à fournir 
- critère 1 : justificatif domicile (bail, avis TH/TF) et photocopie du livret de famille  
- critère 2 : avis de taxe d’habitation                            - critère 3 : certificats de scolarité ou bulletins scolaires 

- critère 4 : photocopie du livret de famille                  - critère 5 : photocopie d’un justificatif de domicile (bail, avis TH/TF, EDF) 


